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Pour garantir la mise en œuvre particulière de n’im-
porte quel accord international il est primordial de 
compter sur un appui financier et politique. Les orga-
nisations de la société civile ont commencé à assurer 
non seulement le suivi des engagements politiques 
visant à aborder le changement climatique, mais 
également celui des ressources financières qui les 
souscrivent1. Le fossé entre les fonds promis et les 
fonds existants est en soi une mesure-clé pour la du-
rabilité des engagements politiques. Suivre les traces 
de l’argent ne suffit pas toutefois à assurer la gestion 
équitable et durable des fonds pour le changement 
climatique. Les fonds destinés au climat doivent inté-
grer également une approche budgétaire sensible au 
genre dans la conception et le débours de ces fonds, 
afin d’aborder et d’atténuer l’impact différentiel du 
changement climatique sur les femmes. Par ailleurs, 
ces fonds doivent être conçus et administrés de fa-
çon équitable entre les hommes et les femmes, et 
doivent permettre aux femmes et aux associations 
pour les droits de la femme d’y participer. 

Le projet Climate Funds Update (Mise à jour des 
fonds climatiques), avec le soutien de la Fondation 
Heinrich Böll Stiftung et de l’Overseas development 
Institut (Institut pour le développement Outre-mer), 
a ouvert la voie du suivi et de l’analyse du finance-
ment dans ce domaine. Le projet enregistre :

•	 L’appui financier qui a été promis par les don-
neurs pour les mécanismes de financement 
climatique ; 

•	 L’argent qui a été réellement déposé sur les 
fonds pour le climat ;

•	 L’argent qui a été approuvé pour les projets cli-
matiques d’adaptation et d’atténuation ; 

•	 L’argent qui a été déboursé2.

Tout au long des 23 mécanismes de financement cli-
matique, les différences sont significatives : 31 896 
millions d’USD ont été promis, 13 199 millions d’USD 
ont été déposés, 6 569 millions d’USD ont été accor-

1 Voir : <www.climatefundsupdate.org>; <www.
faststartfinance.org>; <www.climatefund.info>; <www.
globalclimatefund.org/>.

2 “Chart: Pledged v deposited v approved v disbursed,” Climate 
Funds Update, (2011), <www.climatefundsupdate.org/
graphs-statistics/pledged-deposited-disbursed>.

dés et 2 162 millions d’USD se sont dispersés. L’écart 
entre le montant de l’aide promis et la somme réelle-
ment versée aux fonds climatiques est la preuve d’une 
politique défaillante qui peut nuire encore davantage 
à la crédibilité du processus de négociation entre les 
acteurs étatiques. On peut en déduire qu’il n’existe pas 
seulement un fossé entre les engagements des diffé-
rents acteurs étatiques, et plus particulièrement entre 
les pays à revenu élevé et les pays à revenu faible, mais 
qu’il existe également un fossé entre les engagements 
financiers énoncés et les engagements tangibles des 
acteurs dans la pratique.

L’Alliance Internationale sur le Genre et le Climat 
rassemble des acteurs multilatéraux et de la société 
civile « pour garantir que les politiques du change-
ment climatique, la prise de décisions et les initiatives 
à l’échelon mondial, régional et national, sont sen-
sibles au genre »3. Les analyses ont montré, cepen-
dant, qu’un écart important subsiste entre les enga-
gements annoncés par les gestionnaires - tels que la 
Banque mondiale - des fonds destinés aux politiques 
pour le développement de l’égalité des genres et une 
absence presque totale d’analyse fondée sur l’équité 
de genre visant les politiques de programmation et de 
financement pour le changement climatique de part 
de la Banque mondiale4. Les conséquences de cette 
carence sont importantes pour parvenir à combler le 
fossé entre le bien-être des femmes et des hommes 
mais également pour garantir le succès général de 
toute stratégie de changement climatique5. Ceci est 
dû au fait que les hommes et les femmes remplissent 
des fonctions différentes dans l’économie, en parti-
culier dans des domaines tels que la production des 
denrées alimentaires, la consommation de combus-
tible, la gestion des ressources, la capacité de réac-
tion en cas de catastrophe et l’économie domestique. 
En conséquence de quoi, hommes et femmes sont 
affectés différemment par le changement climatique 
et chaque genre a la capacité de contribuer à sa façon 
aux efforts d’adaptation et d’atténuation.

Les femmes représentent la majorité des pro-
ducteurs de denrées alimentaires à petite échelle. 
Elles ont plus souvent que les hommes la respon-
sabilité de cultiver la terre, de préparer les aliments 
et de gérer la distribution des aliments dans leur 

3 Global Gender and Climate Alliance,  <www.gender-climate.
org>.

4 A. Rooke, et al. . Gender Action and Heinrich Böll Foundation 
North America, (2009).

5 Ibid.

famille et au sein de leur communauté. Aux Philip-
pines, par exemple, elles forment 70 % de la main 
d’œuvre agricole consacrée à la production de riz 
et de maïs6. Comme ailleurs, les agriculteurs des 
Philippines doivent réagir aux variations climatiques 
et à la hausse des coûts de production des aliments. 
Toutefois, à Montalban, dans la province de Rizal, les 
femmes ont réagi à l’impact des changements clima-
tiques et à la hausse des prix des engrais en modifiant 
leurs méthodes de culture et la variété de riz qu’elles 
cultivent – ce qui a supposé aussi une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, une réduction de 
l’engrais employé et des cultures mieux adaptées aux 
changements climatiques7. Comme le montre cet 
exemple, les fonds pour le changement climatique 
ne tiennent pas compte du rôle de la femme dans la 
production des aliments, et perdent ainsi une pos-
sibilité de produire un impact significatif tant sur la 
sécurité alimentaire que sur les efforts d’adaptation 
et d’atténuation. 

Budgets climatiques attentifs au genre 
Les fonds du changement climatique doivent aussi 
aborder les structures plus vastes de l’inégalité, 
sinon ils risquent d’augmenter le clivage femmes 
hommes. Bien que les femmes constituent la ma-
jorité des petits exploitants agricoles, et qu’elles 
soient mieux placées pour réagir en cas d’insécurité 
alimentaire, elles ont nettement moins de chances 
d’obtenir les titres de propriété formels de la terre 
qu’elles cultivent. Elles ont également moins de 
chances d’obtenir des droits de propriété, y com-
pris les droits de succession. L’étude a montré aussi 
qu’en temps de pénurie alimentaire, les femmes attri-
buent généralement plus d’aliments aux hommes de 
la famille qu’aux femmes. Une évaluation des fonds 
pour le changement climatique sensible au genre 
doit prendre en compte d’une part la façon dont on 
distribue ces fonds, et voir d’autre part dans quelle 
mesure ils sont affectés afin d’aborder les problèmes 
structuraux qui entravent l’entière participation des 
femmes aux efforts d’adaptation et d’atténuation. 
Pour reprendre l’exemple des Philippines, il ne suffit 
pas simplement de s’assurer que les fonds arrivent 
tant aux agricultrices qu’aux agriculteurs ; il faut éga-
lement s’assurer que les paysannes puissent avoir un 
contrôle sur les ressources qui interviennent dans la 

6 A. Peralta, , Women’s Environment and Development 
Organization, (New York: 2008).

7 Peralta, op.cit.

vert et égalitaire : financement pour le développement 
durable et équitable
Hommes et femmes remplissent des fonctions vitales et différentes au niveau de la production des denrées alimentaires et de l’emploi 
des ressources, par conséquent les fonds pour le développement et le changement climatique qui négligent le rôle de la femme perdent 
la possibilité d’avoir un impact significatif sur le programme du développement durable. Une meilleure connexion entre le financement 
pour le développement et les trois piliers du développement durable est nécessaire, de même qu’un système de charge distributive décidé 
internationalement et capable d’assurer que le développement durable devienne une réalité pour tous. 
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production des denrées alimentaires et que les ali-
ments produits profitent autant aux femmes qu’aux 
hommes.

Une analyse de genre sur le financement du 
changement climatique doit faire attention aussi à la 
division du travail rémunéré et non-rémunéré. Dans 
ce domaine les budgets attentifs au genre peuvent 
apporter une contribution particulièrement signi-
ficative pour voir la meilleure façon d’améliorer le 
financement pour le changement climatique. Les 
femmes continuent à effectuer une quantité déme-
surée de travail non rémunéré qui est pour la plupart 
directement induit par le changement climatique. 
Ce travail comprend les soins fournis aux membres 
de la famille et à la communauté, dont la santé peut 
souffrir plus facilement l’impact négatif du chan-
gement climatique. Il englobe le travail des terres 
et la préparation des aliments et de l’eau, tâche 

chaque jour plus difficile en raison de la sécheresse 
et d’autres variables climatiques. Il comprend aussi 
l’approvisionnement et l’emploi du combustible des-
tiné à la lessive et à l’entretien, à la cuisine et à la 
stérilisation. Toutes ces charges sont alourdies par 
l’impact négatif du changement climatique. Or, une 
bonne partie de ce travail ne s’inscrit pas dans l’éco-
nomie monétisée. Par conséquent, les mécanismes 
de financement pour le changement climatique qui 
mesurent l’impact en termes de travail rémunéré et 
du PIB ou du PNB ne captent pas correctement la 
charge croissante de travail non rémunéré supportée 
par les femmes ou l’impact des stratégies d’atténua-
tion visant à réduire cette charge. Par exemple, une 
étude sur l’emploi de l’énergie des travailleuses ru-
rales en Inde a permis aux femmes d’identifier leurs 
priorités pour réduire la consommation d’énergie. 
Leurs priorités étaient directement reliées à l’emploi 

du temps. Les femmes ont identifié des sources de 
production d’énergie plus durables. Une efficacité 
énergétique supérieure réduit la charge de travail 
non rémunéré, ce qui augmente à son tour leurs 
chances de participer aux activités génératrices de 
revenus8. Le financement de ce modèle spécifique 
de programmation de genre a un effet multiplicateur. 
Réduire la charge de travail non rémunéré non seu-
lement accroît la possibilité des femmes de participer 
à un travail rémunéré, et par conséquent, d’augmen-
ter potentiellement leur indépendance économique 
; une charge réduite de travail non rémunéré peut 
augmenter aussi pour les filles et les femmes les 
opportunités de s’instruire. À son tour, la croissance 
du niveau éducatif des femmes a eu un effet positif 
sur leur santé et celle de leur famille. Aucun de ces 

8  Bretton Woods Project (2011).

Partout dans le monde les femmes travaillent 
bien plus d’heures, leur participation dans le 
secteur formel du marché du travail est moindre 
que celles des hommes, leur revenu est inférieur 
et elles obtiennent moins de protection sociale 
qu’eux. L’économie féministe exige un nouveau 
paradigme de développement qui ne se fonde 
pas exclusivement sur la croissance économique 
et qui ait un indicateur autre que la mesure du 
PIB  – qui rend invisible la moitié de l’économie 
non monétaire. 

Dans le modèle classique, les activités qui 
sont essentielles à la vie de la famille et de la 
communauté sont ignorées dans la mesure où 
elles s’effectuent en dehors des marchés. Elles 
incluent le fait de diriger la maison, d’élever les 
enfants, de s’occuper des personnes âgées, 
d’une bonne partie de la production des denrées 
alimentaires et de cultiver la terre. Étant donné 
que toutes ces tâches sont effectuées de façon 
informelle, sans contrats et sans compensation 
économique, elles sont considérées comme des 
« activités non-économiques », non seulement 
dans les textes d’économie mais aussi dans le 
Système des comptes nationaux des Nations 
Unies.

Pour le paradigme dominant, croissance 
égale développement économique, et le Produit 
intérieur brut (PIB) est l’indicateur les plus utilisé 
pour mesurer la « richesse » générée. Néan-
moins, l’économie financière féministe a révélé 
que plus de 50 % des heures de travail ne sont 
pas rémunérées et elles n’entrent donc pas dans 
le PIB. Si ce travail invisible était comptabilisé 
on verrait que près des deux tiers de la richesse 
sont générés par des femmes. Les divisions tra-
ditionnelles des tâches selon le genre telles que 

la « spécialisation » des femmes dans le travail 
domestique et des soins de la famille, ne tiennent 
pas compte du fait que cette « spécialité » est 
une construction sociale fondée sur des rapports 
de pouvoir entre les hommes et les femmes qui 
ont une répercussion sur l’économie. Par consé-
quent, il faut redéfinir la macroéconomie et re-
connaître que l’économie monétaire n’est que la 
pointe de l’iceberg qui repose sur une vaste éco-
nomie domestique non rémunérée, dans laquelle 
la main d’œuvre est essentiellement féminine, et 
que les femmes représentent la moitié au moins 
de la main d’œuvre totale. 

En réponse à la crise économique, étant don-
né que de nombreux pays ont souligné le besoin 
d’encourager l’emploi comme l’élément-clé de 
la relance économique, les programmes ont été 
« aveugles », comme d’habitude, aux différences 
entre les genres, tant en ce qui concerne l’emploi 
rémunéré que le non rémunéré. Il est important 
bien sûr d’offrir de quoi vivre aux ménages pauvres 
grâce à des programmes de transfert monétaire 
conditionnel (revenus assurés à condition que les 
enfants aillent à l’école et reçoivent l’assistance 
médicale nécessaire) pour aider les familles à sup-
porter le choc de la perte d’emploi et de revenus, 
mais cette politique ne tient pas compte de l’impact 
que ce genre de mesure peut avoir sur le temps 
que les femmes passent à travailler, même si son 
succès dépend de ce facteur. 

Les crises précédentes nous ont appris que 
le maintien de la dépense sociale publique est 
absolument vital en temps de crise, mais aussi 
que les indicateurs sociaux mettent deux fois plus 
de temps à se rétablir que les indicateurs éco-
nomiques, laissant derrière eux de nombreuses 
personnes. Cela veut dire que l’on perd du ca-

pital humain, et que l’équation qui affirme que 
« lorsque l’économie se rétablira, les indicateurs 
sociaux se rétabliront » n’est pas valable.

Les femmes, dans leurs stratégies pour 
affronter la crise, se placent elles-mêmes tradi-
tionnellement sur un deuxième plan pour garantir 
la survie de leurs familles : elles acceptent des 
emplois à mi-temps – souvent dans le secteur 
informel de l’économie –, des salaires inférieurs 
et elles font plus d’heures de travail non rému-
néré. Il est important de connaître les différents 
secteurs de l’économie dans lesquels travaillent 
les femmes, et ne pas généraliser en les plaçant 
toutes dans la catégorie uniforme appelée « tra-
vailleurs ». Par exemple, les compressions des 
dépenses gouvernementales favoriseront tou-
jours l’accroissement du travail non rémunéré.

La discrimination de genre n’est pas seule-
ment une question de pauvreté mais aussi une 
question d’équité et de citoyenneté, et les pro-
blèmes qui émergent de l’inégalité ne peuvent 
pas être résolus par ces seuls Programmes de 
transfert conditionné de revenus. Nous avons 
besoin pour avancer de systèmes de protection 
sociale universels et holistiques. 

Un développement durable, inclusif et 
égalitaire, exige un changement dans la théorie 
économique qui doit se refléter dans la pratique. 
Il ne s’agit pas de noter la croissance et de formu-
ler des politiques destinées aux femmes, mais 
d’élaborer et de mettre en œuvre un nouveau 
paradigme de développement fondé sur l’égalité 
des droits et des chances pour tous, sans discri-
mination aucune. 

Source : Social Watch Occasional Paper 06: Beijing and 
Beyond. Putting gender economics at the forefront. 2010. 

Disponible sur: <www.socialwatch.org/node/11571>
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impacts, cependant, ne peut être mesuré sans mesu-
rer aussi la nature et l’effet du travail non rémunéré 
sur les femmes et sur leurs communautés. 

L’exemple du travail non rémunéré suppose 
le redoublement crucial des efforts de suivi sur les 
fonds destinés au changement climatique. Les bud-
gets pour le genre et le climat sont fondés sur les 
prémisses que les budgets indiquent des déclara-
tions de valeurs, et non pas de simples réactions 
mécaniques au marché et aux autres dynamiques 
économiques. Les budgets pour le genre et le climat 
supposent que les dépenses offrent la possibilité 
d’améliorer les choses – pour une macroéconomie 

durable et équitable, qui mesure le progrès en termes 
de bien-être, et non pas en termes de PIB, qui tienne 
compte du changement pour la qualité de la vie et pas 
seulement pour l’économie monétisée. En tant que 
tel, ce genre de suivi et d’analyse est une remise en 
cause radicale de la théorie économique néolibérale. 
Dans la pratique, toutefois, les projets budgétaires 
pour le genre et le climat invoquent tout aussi bien 
les idées d’équité et de justice que les arguments 
économiques traditionnels relatifs à la rentabilité et 
la croissance. En temps de crise mondiale, on peut 
difficilement argumenter qu’il ne soit pas nécessaire 
de faire attention aux coûts et à la productivité. Ce-

pendant, lorsque les acteurs étatiques commencent 
à s’éloigner des engagements internationaux envers 
le changement climatique et l’équité de genre, ils 
invoquent les coûts de ces engagements pour se 
justifier. Face à la thèse qui défend que la justice et 
l’égalité sont extrêmement chères, ceux qui prônent 
les valeurs souscrivant des projets budgétaires cli-
matiques et de genre doivent affronter les contra-
dictions inhérentes à leurs propres tactiques – ils 
doivent se demander s’ils sont disposés, ou pas, 
à réclamer la justice et l’égalité, même quand les 
objectifs finaux sont à l’opposé de la croissance du 
marché et de la productivité. n

Barbara Adams
Global Policy forum

En ce qui concerne une ressource de financement 
pour le développement, l’APD, il est manifeste 
qu’actuellement peu de pays dépendent de l’APD 
et que les donneurs habituels deviennent chaque 
jour plus explicites sur le fait de garantir leurs 
propres intérêts en tant que bailleurs de fonds, 
à travers le commerce, les droits de propriété et 
le soutien à leurs propres acteurs économiques 
du secteur privé. La situation est aujourd’hui plus 
compliquée étant donné l’apparition de nouvelles 
sources de financement pour le développement, 
tant publiques que privées. L’instabilité de la si-
tuation financière défie tous les acteurs, il leur 
faut découvrir si le développement durable exige 
une approche tout à fait nouvelle, qui aille au-delà 
et passe du financement pour le développement 
(FFD, selon son sigle en anglais) au financement 
pour le développement durable (FDSD, selon son 
sigle en anglais).

Les groupes de femmes et les OSC char-
gées du suivi des procédures et de voir à qui 
profitent les flux de l’APD réclament depuis 
longtemps la transparence dans les flux de 
l’aide et de l’investissement, ainsi qu’une plus 
forte équité. Leur plaidoyer a contribué à as-
surer un financement plus important, quoique 
limité, destiné aux secteurs socialement exclus 
et dont les droits ont été identifiés à travers des 

procédés de l’ONU et promus au titre d’instru-
ments légaux. 

Le domaine international et multilatéral a été 
primordial au moment de promouvoir les droits 
des femmes et il a généré des engagements lé-
gaux, des programmes d’action et d’appui insti-
tutionnel pour transférer la lutte aux domaines de 
la gouvernance nationale. 

Le processus, engagé en 1975 avec l’Année 
internationale de la Femme et la 1ère Conférence 
des Nations Unies sur les femmes à Mexico, et 
qui se poursuit au fil des ans, a posé également 
une série de défis, dont celui - qui n’est pas 
des moindres - de trouver la manière de rendre 
opérationnelle l’approche des droits humains et 
l’universalisation des droits des femmes, et de 
savoir comment aller plus loin pour passer de la 
promulgation des communiqués et des lois aux 
résultats et aux objectifs spécifiques, à la mise en 
œuvre et au financement. 

La politique fiscale est un instrument-clé 
que les gouvernements possèdent pour mettre 
en pratique l’approche fondée sur les droits. Les 
priorités des gouvernements se reflètent plus 
aisément dans les budgets publics que dans les 
déclarations gouvernementales ou dans les pro-
grammes d’action. Les activistes en faveur de 
l’équité de genre ont noté dans le processus des 
FFD l’importance de la gestion des finances pu-
bliques et de la politique fiscale visant l’équité de 
genre pour établir un socle de protection sociale 
universel.

Même en comptant sur un système renforcé 
de finances publiques, et sur une augmentation 
des recettes fiscales réaffectées aux dépenses, 
la quantité maximale des ressources disponibles 
ne sera pas suffisante pour honorer les droits so-
ciaux, économiques, culturels et écologiques de 
nombreux pays. Le financement extérieur conti-
nuera à être nécessaire, ce qui exige un nouveau 
système mondial de distribution de la charge. Le 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (DESC) offre un modèle en vue 
de développer un régime mondial de financement, 
car la réalisation de ces droits est une responsabi-
lité qui échoit aux gouvernements « individuelle-
ment et à travers l’aide internationale, et la coopé-
ration, essentiellement technique et économique, 
jusqu’à la limite des ressources disponibles ».

À l’heure actuelle nous sommes non seu-
lement interdépendants du point de vue écono-
mique, mais nous sommes également connectés 
du point de vue écologique et social. L’aptitude 
d’un gouvernement à offrir à ses citoyens une 
sécurité économique, grâce à un travail décent 
et à travers la protection sociale, doit être né-
gociée, et ce à travers une série de règlements 
qui bien souvent ne rendent pas de comptes aux 
processus politiques nationaux. L’APD devrait 
être régie par un processus de restauration qui 
rende des comptes aux gens. Pas en désignant 
des gagnants et des perdants, ni en faisant passer 
les droits de certaines personnes au-dessus de 
ceux des autres.
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